
              

         Charte du Radi'SEL 

Pour changer... échangeons, sans argent, des savoirs, biens et 
services, et organisons des rencontres, des sorties dans un 
esprit de convivialité, d'équité et de solidarité.

En signant cette charte, lors de mon inscription au Radi'SEL, je 
m'engage en tant que séliste à :

- Respecter le règlement intérieur du SEL
- Privilégier les liens plutôt que les biens 
- Échanger dans le respect, le savoir-être, la coopération et 
l’intérêt collectif avec pour but l'émergence d'une solidarité 
locale basée sur l'entraide au sein de la communauté d'échange
- ne pas poursuivre l'association en cas de litige ou d'accident lors
d'un échange car elle est dégagée de toute responsabilité 
juridique dans ce domaine. 
- Ne pas exercer de prosélytisme à l'intérieur du SEL et ne pas 
utiliser le site pour satisfaire des intérêts partisans, syndicaux, 
commerciaux, idéologiques ou religieux
- Respecter l'intimité de chacun des sélistes en dehors des 
échanges formalisés dans le cadre du SEL
-Être solidaire du SEL en participant ponctuellement à la vie 
collective de celui-ci dans l'optique de rendre son fonctionnement
plus fluide et pérenne
- Avoir à cœur de tendre vers une forme de sobriété matérielle


